
PLU DE LA COMMUNE DE TREIGNAC 

 
LISTE DES SERVITUDES 

(selon mise à jour par arrêté n°8 le 29 juillet 2021) 

 

 

 Servitude d’accès à la canalisation d’assainissement dite du 
Ruisseau du Rat 

 A1 : Bois et forêts soumis au régime forestier 

 AC1 : Protection des sites et monuments historiques 

 AC2 : Servitudes de protection des sites et monuments 
naturels 

 AC4 : Servitude relative à la protection des sites patrimoniaux 
remarquables 

 AS1 : Servitudes résultant de l’instauration de périmètres de 
protection des eaux potables et minérales 

 I4 : Servitudes relatives à l'établissement des canalisations 
électriques 

 INT1 : Nouveau cimetière 

 Zone de présomption de prescription archéologique 


